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LISUE POzuLAIRE r)U BENIN

PRESI]]ENCE DE LA RtrPUBL]OUE

LE PRESIDII}] iI DE L.À REPUBLfQL,]tr,
CI'IEF DE Lrll'jy\ ii, PiiXSILtrirT DU

CONSEIL lt:ilcu:f Ir ],iÂ TrOl.rAL,

W 1iOrdonnance l\o 77-32 d
Ia Loi fondamentale de
Lois cons ti tutionnelles

W 1e décret N' B5-50O du 17 Décembre 196
nisation et fonctioiurement du liinis tèr
lrEconomie I

9

r-r ! Septembre 1,n77 portant-prontulgation de
Ier P.épublique Populaire du Rdnin et les
qui 1t ont modifiée ;

,trcRET r'ro 86-305 clu 29 Juillet 1986

Fcrtant transmission à I ';\ssem]:l-ée
Na'bionerlc Rér,o Iu tionna ire du projct de
Loi rlrOrietrtation de It fnfornq'bique

. , !,
ar- Rcpu'LIi,lue Iropularl:c (ilr Lc'rlll1

ortan t attribution!,orga-
es Firrances e t de

a

W l-e décret No Br-254 du'17 Juin 1ÿ3! portant compositlôn du
Conseil- Exécutif }latioiral et de son Comité Pcrmanent ;

5p

SUR propo;ition du Présicien'l- cle Ia Rc<publique ;
Le coirseil Exéèutif National entendu en sa séanôe du 7 I,Ia i 19o6 I

T C R E IE
Le projet de

que Populaire du Bé
Révolu tioru:ra ire par
chargé dr en exposer

Loi
nin
fe
les

dtôrientation c,e f rlnformdtique en lldpubli-
ci-joint. scra preisenté à ItAssemtrléo l,lationale
l,iinistre 'cles Finances e 'b cie l-rEconornie qui est
mo'ciI's et clj en soutenir 1a discussion ;

EXPOSE DES I" 0 TTFS ..

Camarades Commissaires du Pcuple,

Face à une installation anarchique et sans dù:clc préalable cles
ordinateurs dans nos services, Sociétés dtEtat, Entrepriies lubliqùes'
et S
mis s
de1
lef
dans

emi-Publiques, fe Présiclent cie Ia République a commis par Ordre de
ion No687-C/PR/SGCEI\,1 du 2l Septernbre 19a5 le Directeur GénéraltOlfice Béninois drTnformatique à une mission aux fins de vérifier
onctiomement ct fa vio.bilitci des systènres informa'tiques actuels
1es services ct Socic,ltés qui en sont dotés.

De lranalyse du raplrorL <lrencluête prdsenté par Ie. . Cauirrade
lilarius FRANCISCO, Directeur Général dc f tOffrce Bér-rinois dtlnforma-
tique, 11 ressort que Itacquisition anarchique cle s matérieIs infor-
maiiques par 1es adminis tra-bions et 1es Ilntiepriscs Publiques et
Semi-Publiques ct l-rabsencc totafc dcs textes règlementant I'intro-
duction de lrinformatique dans la gc':stion ( e nos Unités cle lrroduction



.> 't
sont l-es facteurs qui
riefs réduisant ainsi

lnfl-ucncent gravement lrutilité desdits naté-
de près de r:O ?6 leur rendement.

Cette situation déplorable qui mine Ia
cratique de nos Llnités de production, , i,rérité
xo ï.

eestion saine et démo-
üt ôt"o corrigée au plus

Ctest pourquoi, Camarades Commissaires du Peuple, da.ns Ie
cadre de Ia remise en orcire du ,secteur Informatique dans notre Pays,
1a Républiclue Populaire du Bénin, nous avons frhonneur de vous sou-
mettrè, 1e présent projet de loi crui constitue un cadre poli'bique et
juridi{ue adéquat pôur' 1a promotiôn dc lrlnformatique en République
Populaire du Bénin.

de
Cette 1oi nerrnettra le contrô1e et 1e fonctionnement cerrect

1 | fnforma tisa tion de notre administration"a

Ell-e constitue enfin un a-tout lmportant pour
Société Scientifique micux outilIé pour une économie

Itavènement drunc
prospère.

1b11e est Camarades Comuri:saires du Peuple,
projet de loi sur lrorientation de L t informatique
Populaire du Bénin,

1r économie du
en Républ iclue

Fait à COTOI,IOU, 1e 29 Ja 1986

1e
ef
t?o

par
Ch

Président de Ia République,
de IrEtat, Président du

nseil Exécutif National ,
I

Mathieu KEREKOU.-

LE IITNIS lRE DES F]NANCES
ET DE LIECONOI,IIE,

a

Hos Lce o

Ampliations : PR 6 ANR 40 I{FE 2 SGCEN 4.-
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RT]PIjBIIQUE POPI,IAIRE DU BENIN

PRiSIDLNCE DË L.,A FXPIIBIIQIE

PRÔ,TF]î DE T,O r0RTEIMATÏOJI D; IIINI'OR}JIATIQUE 9ND

NNPÏDIIQLIE POPIILAIJI]] DU BENIN

I, t Etat Béninols,

I,e Président ile Ia République promulgue

1,tÀssemblée Nationale RévoIutionnaire a déIibéré et atlopté
en sa séance d.u

Ia loi dont Ia teneur suit !

- Prenant en compte ltinéi.uctabilité du phénomène informatique
et de toutes }es mutations qur il- entralne dans Ia vle publique
comme privée, dans tous Ies secteurs éconoiniques, social et
culturel ,

- ?ersuadé que ce phénomène peut être
sa lutte pour l r avènerirent d I urie Société
outillé et économiquement prospère ;

un atout imp.ortant dans

s c ient ifiquement mieux

- Entend mattriser tedit phénomène, conduire de façon responsa-
ble 1es mutations qutil induit et en tirer le meiileur.pf,oflf,
pour Ia Nation 3éninoise tout enbière. !

À cette fin, Ia pr.ésente l,0I D t 01'(I;NTATI0N constitue
1e cadre politique et juridiqr.re de l-a PronotiQn rle lrfnformati-
que en République Populaire d.u Bénin,

CHAPITRE I OBJiCTII'S DD IA POLTÎIOUE NAT]01üA],8

INFORT{.A1IQUI]

Àrticle 1er.- La Matt ri se du phénomène informatique sera
pxopreq à ItEtat.conduite - progre ss ivenæ nt selon les moyens

BBETilIB,UI',E
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A cette fin Ia RépubliqLæ ?opulaire du Bénin entend

coopérer dans 1e domaine de Ia promotion informatique avec toug les
pays et organismes intéressés en particulier avec 1es pays de

1a s ous-région ..et du continent .

Article 2.- La République ?opulaire du Bénin mettre en oeuvre
politique et des stratégies de développeiaent de 1r informatique
chant Ies aspects essentiels de cette science qui concourrent,
son développeinent économique , social ''.'t culturel. :

!

une

t ou-
a

Dans ce cadre, Ia priorité sera d,oirnée

a) à 1tinformatlque de gestion pour rdpond.re aux exigences moder:-

nes 3

- de prises de déci.sions efficaces et repides grâces à Ia dispo-
nibilité des lnformatiques préalablengnt collectées, stookées, de

traiJement lrunédlat et draccès facile
- de cétérité d,ans Ie contrôIe continu Ces résultats acquis

- dtamélioration constante du rendement rles structures aclninis-
tratives, industrielles et conlrnerciales.

b) à Itinfornatiqæ de productioh po,o 1téIévatiôn continue du

niveau de productivité dané toutes Ies bratrches économiques.

o) à lt inforriatique scientifique et technique poür répondre à

lrlmpé,rieupe nëcessité de Irinnovation techrtologique qui constitue t

en detnier ressort, Ie' facteur cIé devant permettre at»( pays en

voie de développement draccélérer Ie p.rocessus de Ieur développe-

rirent et de rendre conipétitive leur éconoinie natlonale grâce aux

fruit§ deÈ recherches f ondameritales et apl1quée..

d) à une lnfo:matique de communication permettant au plus §rand
nombre et strftout à''éeux dont les activités 1ê nécessitent ltaccès
aux sources 6 r ii11e3pat ions scientifiques, techniques et commercia-

les tant de Ir intérieur que de frextérieur, afin de créer les
conditions optimistès de rentabilité de Ieurs aetilrités aux

'fôherchèurs, techniciens et opérateurs éèorromlques'
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Àrticle J Pour faire face à ces missions, ItEtat devra donc :

- lrintroduction de 1r Lnformatique dans toutes les disciplines
scientifiques, techniques et professlol'ureLLes de f olrnation afin de

faire d.es cadres ainsi f ormés des utilisi.,rteurs avisés de lt inf ornrati-
qüe dans leur dornainc dé compétonce '

a - élaborer wre Politique de

d octeurs en inforàatique) qui
formation (progranuneurs, ingénie urs ,

c ouvri rr: en priorité,

Ia politique
de mise en

b-
§re nne

éIaborer uJr p-Lan pluri annueI dtéquipentent informatique qul
en compte :

- Ia remise en orclre des secteurs éconoetique, et aclministratif
pour une mèilleure mattrise de Irinformation économique et sociale,
afin dtaccrottre Io pertinence des pLans nationaux de développement
économique et social , de rendre aisé Ie suivi, le contrôle et 1r évalu-
ation de Ieur réal-isation, drinformer pleinement et rapi-dement 1es

opérateurs économiques pour qutils Jouqnt raieux Ieur' rôIe.

- la promotion de

développement.
la recherche f onoamen'i,ale et de Ia r: cherche-

CHAPIîRE IT ORGANE DE CO]l-CiPli'ION DE lA IOLfTIQUE Dj§
STEATEGÏES INFOI{'ïAI TOÏ]ES

Ar gane de conception et dt éLaboration de

défini ci-dessus et de déterminaàion dc ses stratégies
oeuvre, est Ie Comité National Tnformaticlure.

ticle 4.- lror

Article 5.- .La qomposition,
ConÈté National Inf orrnatique
Exécutif National.

Ies attrilcutions et Ie
sont fixés par d écret

fonctionnement du
pris'èn Conse il

Àrticle 6"- Il- est institué au profit du..Comité National Informatique
me taxe spéciale d.tinformation sur les mâtériels, fournitures
informatiques et logiciels standards importds au Bénin.

Cette taxe perçue au ntÙeau corrion douanier national, sera
versée au compte bancaire ouvert au nom du Comité Nat:i.onal.
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Artic .- Le Comité lüationel Informatique bénéficie de subven-
tions , du Budget National.

CHAPÏîRE IIT : D S PRTSIAIICNS DE SE s-Jq0iüg!Iau""*q

Article B.-
par d écret

Toute contestations qur
soumise. au tribunal de grartde

lrxes

J-tapplicati-on d.u présent article est
:.lnstance du siège de ltemployeur.

et
packagc, s ) .

L.,es tarif s de s prestatl ons inf orroatique s sont
pris en Conseil Exécutif Natiô.raI.

Art:LcJe 9._: Tout logiciel est proptÉété exilusive de son auteur.

Àrticle '10.- Nonobstant 1es dispositions de Itarticle 9 ci-dessus,
et sauf stipuiations contraires d.u contrat d.e travail, le logiciel
créé par Lln ou plusieurs employ.és dens lrexercice d'e Ieurs fonctions
appartient à }eur employeyr auxqr.reIs sont r-tévolus. tous les droits
reconnus aux auteurs

'' lLes d.ispositions du pramier alinéa du présent artic.le sont

égalenent applicables ar.;x agents de Irntat, clc-s collectivités publi-
ques et des établissement publics à carac'Lère administxatifs.

Article 11 .- Les prestations d.e services infororatiques peuv-'nt

c omporte.r

- dc-s

- des

rtic e 1'2.- Pour Ies logiciels spécifiques, Ie fourntsseur à

1t'ob ligati on de founir :

- Ies d.ossie rs dtanalyse complets notomment les analyses

f onct i oû1e I Ie s et organiq'.æ s

- les programnie s- sotr-rce

- Ies pr ôgrâm,'nê s - objet
- les dossiers comPlets

- les dossiers t:stÉ.
d. I exp I oitation

l ogiciels
Iogiciels

spé c ifi que s

standards (

L.,e s logiclels spécifiques sont Ia proprtété
client sauf stipulation contraire dans Ie contrat

exclusive du
de services.
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Lf tlcf e---L1. -- Pour 1es progiciels (packagc-s) 1e contrat cl I acqui-
sition d.oit indiquer obligat oirernent les clro:rts réservés à ltuti-
Iisateur. Le fournisseur doit .procuLrer au client la documentation
techaique nécessaire à Ia jorrissance conplète d-.sd.itL clroits.

Àrticle 1 .- T.,es droits objeûs Cu présent chapitre s t éteignent à
Irexpiration drune période de vingt cinq années pour cornpter dc Ia
dote de Ia création du logiciel

nqtf c Ie-Ul- la date de création, Ie nom, Ics fonctionnalités et
Ie prix de tout logiciel à coinmercialiser (pockage) font Itobiet
dtLm dépôt arglrès du Comité National Informatique'

P our
6" 1s taxe
ale s sus .

Ies }ogiciels inportés, 'i1-s doivent
sir:-ciaI.,. cl rinf orme.-i-Lqtic', ob jc'i, r1e

justifier du paiement
I t article 6 cl-

4.{.!Àgle-16.- En natière
exécutée en vertu dIune
Président d.u tribunal de

sril. y a 1ieu, la saiste

L., thuissier instrumentaire ou 1e

peut être asslsté drwr expert -r1ésigné par

de logiciels, Ia saisie contrefaçon est
ord, onnance rendue sur requête par 1e

grande instance. Le Présid.ent autorise
réeIIe.

Comrnissaire de Police
Ie réquérant.

À défaut drassignation ou de citation dans le mois, 1a

saisie contrefaçon est nulle.

En outre les conmissaires cle polioe sont tenus, à

Ia demande cLe tout auteur dtun logicial protégé par Ia plésente

loi ou d.e ses ayant d.roit, dropé4er une saisie description
du }ogiciel contre-faisant, saisie descriirtion qui peut

se concrétisex Par une coPie.
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{rt_i c l-_e 1,L_- Sgus réscrve des conventions internationales, les
étrangers jouissent en Républlque'PopuIai.re du 3énin d.es d.roits
reconnus par Ie présent chapitre, sous Ia condition que Ia ).oi
de.lrEtat d.ont ils sont les nationaux ou suJ Ie territoire cluquel
ils ont le r-rr domicile, Ieur siège soci) ou un ét€iblissement
effectif, accord.e sa protection a. lrx logicieLs créé par les
nationaux béninois et par les personnes ayant au Bénin leur
domici Ie ou rxr établissement et'f :-ctif .

Article 18.- I,a présente loi sere exécutée c ortme, Ioi dtEtat.

tr'ait à Cotonou, Ie

?ar Ie Présldent de Ia Républigue,
chef d.e IrEtàt I ?résident c1u

Conseil Exécutif Nat i onal ,

Mathieu KERJI{OU"-

I.le Minlstre des tr'inances et d.e lrllconomie

Eq.cI^i-ce_ AllEo- lrI Q . -

ArIl Iiati ons PR 6 SA/CC/TIIPB 4 SGCiN 4 ÀJ\IR 4 CPC 2 PPC 2 r/iFE 4
6TGE3Autres Ministères 14 c,lit? 6 cAB/lilL 2 DCCT-ONIP]-GCoNB

BN.tr'ASJEP-IINB-]N]-ENA 1O JOR?R 1.-
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